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Syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette 

Siège : Mairie – Chivy-lès-Etouvelles 

 

Représenté par : Madame LEBEL Béatrice, Présidente 

 

Secrétariat du syndicat : Union des syndicats d’aménagement et de gestion des milieux aquatiques 

  10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

  Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76 

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr 

 

n° SIRET : 250 200 102 00029 

 

 

UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

 DES MILIEUX AQUATIQUES 

10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76  

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr. 

 
 

Ce dossier d’autorisation environnementale au titre des articles L214-1 à L214-6 du Code de 

l’Environnement fait l’objet d’une demande de compléments par les services de la DDT de l’Aisne. 

 

Le détail des informations demandées en date du 30 novembre 2018 est présenté ci-après.  
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Localisation des interventions en fonction du parcellaire 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°1 (tronçons ARD6 et ARD7) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°2 (tronçon ARD7) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°3 (tronçon ARD7) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°4 (tronçon ARD7) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°5 (tronçon ARD8) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°6 (tronçon ARD8) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°7 (tronçon ARD8) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°8 (tronçon ARD8) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°9 (tronçon ARD9) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°10 (tronçons ARD9 et ARD10) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°11 (tronçon ARD10) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°12 (tronçon ARD10) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°13 (tronçons ARD10 et ARD11) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°14 (tronçon ARD11) 
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Plan de masse des travaux avec le parcellaire, pour la planche n°15 (tronçons ARD12 et AIL9) 
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La justification de l’intérêt général des opérations à mener est un élément indispensable dans toute 

rédaction de DIG.  

L’étude globale du bassin versant de l’Ailette réalisée par le bureau d’études Sciences 

Environnement, en octobre 2010, démontre que l’état biologique des cours d’eau de l’Ardon et de 

l’Ailette est médiocre à mauvais et que l’état chimique est mauvais. 

L’état piscicole est jugé très mauvais sur une grande partie du linéaire de l’Ardon. Il est donc 

important de restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau et les habitats naturels pour 

permettre une recolonisation de ces zones par les espèces et ainsi se rapprocher des objectifs fixés 

par la DCE. 

L’objectif d’état de la masse d’eau est le bon état écologique pour 2021. L’atteinte du bon état 

passe donc par une amélioration physico-chimique et chimique de l’eau, ainsi qu’une amélioration 

des composantes biologiques (hydrobiologique et biologique). 

Les principales causes de dégradation de l’état écologique des cours d’eau de l’Ardon et de l’Ailette 

sont dues notamment aux différents travaux de recalibrage et de curage qui ont été réalisés au 

cours du XIXème et XXème siècle et à un colmatage du fond du lit. Les curages répétés n’ont laissé 

qu’un fond compact « rechargé » aussitôt par des particules fines argilo-limoneuse. Localement, 

quelques dépôts graveleux ont pu se développer, mais le colmatage reste important sur l’ensemble 

de ces deux cours d’eau.  

Les travaux de renaturation prévus sur les cours d’eau de l’Ardon et de l’Ailette vont permettre 

d’atténuer le poids du recalibrage sur la qualité du cours d’eau de façon à ce que l’on retrouve un 

cours d’eau « naturel ».  

Cette démarche s’inscrit dans une logique de recherche permanente d’un équilibre durable entre la 

protection et la restauration des milieux naturels, les nécessités de mise en valeur de la ressource en 

eau, l’évolution de l’espace rural, de l’environnement urbain et économique et la satisfaction des 

différents usages, voulue par la directive cadre sur l’eau (DCE), la loi sur l’eau et précisée dans le 

SDAGE Seine-Normandie. 

La DCE impose une obligation de résultats, en fixant 4 objectifs environnementaux : 

• Stopper toute dégradation des eaux, 

• Parvenir d’ici à 2021 au bon état quantitatif et qualitatif des eaux superficielles, 

souterraines et côtières, 

• Réduire les rejets des substances prioritaires et supprimer à terme les rejets de 

substances « prioritaires dangereuses »,  

• Respect de tous les objectifs assignés aux zones protégées. 
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Les opérations menées dans le cadre de ce projet sont primordiales pour restaurer le 

fonctionnement naturel des cours d’eau et permettre d’améliorer la richesse faunistique sur le bassin 

versant de l’Ailette.  

b) Définition de l’intérêt général (compléments du 9 novembre 2018) 

La notion d’intérêt général est définie à l’article L 210-1 du code de l’environnement. Cet 

article dispose que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la Nation. Sa protection, sa 

mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres 

naturels, sont d’intérêt général ». 

Ainsi tout projet entrant dans ce champ d’application revêt un caractère d’intérêt général.  

c) Justification de l’intérêt général (compléments du 9 novembre 2018) 

La justification de l’intérêt général des opérations à mener est un élément indispensable 

dans toute rédaction de DIG. 

L’étude globale du bassin versant de l’Ailette réalisée par le bureau d’études Sciences 

Environnement, en octobre 2010, démontre sur les cours d’eau de l’Ardon et de 

l’Ailette que : 

- L’état biologique est médiocre à mauvais. 

- L’état piscicole est très mauvais. 

- L’état hydromorphologique est très mauvais. 

Les principales causes de dégradation de l’état écologique des cours d’eau de l’Ardon et de 

l’Ailette sont dues notamment aux différents travaux de recalibrage et de curage réalisés à 

partir des années 60. 

Face à ce constat et après avoir longtemps entretenu la végétation du réseau 

hydrographique de son territoire, le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette a 

souhaité lancer des actions plus ambitieuses afin de restaurer l’hydromorphologie de ses 

principaux cours d’eau.  

En 2014, le syndicat a décidé d’entreprendre d’importants travaux de reméandrage sur un 

tronçon test à la confluence de l’Ardon et de 

l’Ailette. 

 

Sur ce tronçon, après seulement quelques 

semaines, l’Ardon a retrouvé un aspect 

beaucoup plus naturel, avec des faciès 

d’écoulement, une lame d’eau et un substrat 

diversifié et plus attractif pour la faune 

aquatique.  
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Afin de mesurer l’impact de ces travaux sur la population piscicole, la Fédération 

Départementale de Pêche et des Milieux Aquatiques de l’Aisne a réalisé deux campagnes 

d’inventaires des populations de poissons avant (en 2014) et après travaux (en 2016) au 

niveau de la commune de Royaucourt-et-Chailvet (histogrammes ci-dessous). 

 

 

Ces résultats montrent que les travaux ont eu un impact positif sur le peuplement piscicole, 

avec une augmentation du nombre d’espèces et d’individus. Après la réalisation des travaux, 

la densité d’anguilles, de brochets et de chabots a fortement augmenté, témoignant ainsi 

d’une amélioration de la diversité des habitats propices à la vie aquatique.  

Au vu du succès rencontré par ces aménagements, le syndicat a décidé d’être encore plus 

ambitieux en poursuivant ces travaux de renaturation sur un linéaire avoisinant les 7 km. 
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Les principaux aménagements qui vont être réalisés sont les suivants : 

- Création par déblais-remblais d’un chenal d’étiage sinueux, 

- Remise en fond de vallée du lit, 

- Création de frayères à brochets d’au moins 500 m². 

Concernant les travaux de remise en fond de vallée du lit et de création de frayères, le choix a 

été motivé par les principaux critères suivants : 

- Des parcelles uniquement communales,  

- Un linéaire et des surfaces suffisamment notables pour obtenir une amélioration de 

tous les compartiments aquatiques et rivulaires (transport solide, habitat aquatique, 

ripisylve…) 

- Une répartition longitudinale (amont/aval) équilibrée des frayères à brochets. 

Les parcelles concernées par la remise en fond de vallée du lit et la mise en place de frayères 

sont uniquement des parcelles communales. Néanmoins, plusieurs réunions ont été réalisées 

au préalable, afin d’exposer le projet et obtenir l’accord de principe des différentes 

communes concernées.   

Les opérations menées dans le cadre de ce projet sont primordiales pour restaurer le 

fonctionnement naturel des cours d’eau et permettre d’améliorer la richesse faunistique sur 

le bassin de l’Ailette. 

En synthèse, les travaux prévus dans ce projet sont des solutions adaptées aux différentes 

altérations diagnostiquées et permettent d’améliorer l’état global des cours d’eau.  

A ce titre, le projet de renaturation de l’Ardon et de l’Ailette respecte donc la notion d’intérêt 

général.  
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d) Fournir les mesures de suivi décrivant l’état du milieu en 2010 (compléments du 

9 novembre 2018) 
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e) Justification de l’intérêt général (compléments en réponse au courrier du 30 

novembre 2018) 

Contexte du projet  

(cf « justification de l’intérêt général » compléments du 9 novembre 2018) 

Les objectifs du projet 

Les objectifs généraux de l’opération projetée sur l’Ardon et une partie de l’Ailette doivent 

s’inscrire dans le cadre de l’objectif général de préservation/restauration des milieux 

aquatiques et du patrimoine biologique lié à l’eau, promu par la Directive Cadre Européenne 

sur l’eau (DCE) et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Seine Normandie.  

Ainsi, l’opération projetée par le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette doit 

aujourd’hui répondre au principal objectif suivant : « la restauration hydromorphologique 

des milieux aquatiques, en vue de l’atteinte des objectifs de bon état de la masse d’eau 

considérée ». 

Etablis sur la base de données topographiques et de reconnaissances de terrain, le projet a, 

avant tout, recherché à répondre à trois soucis majeurs : 

• Participer à l’émergence d’une intervention exemplaire par la proposition de 

solutions d’aménagement rationnelles et largement inspirées des modèles naturels ; 

• Proposer des solutions d’aménagement limitant les impacts sur les processus 

naturels et l’écosystème aquatique tout en privilégiant des choix techniques dont le 

coût demeure à la mesure des enjeux et objectifs initiés ; 

• Apporter une nette plus-value morpho-écologique aux tronçons de l’Ardon 

considérés.  

Il est indéniable que seul un programme de travaux de restauration peut permettre 

d’améliorer significativement le fonctionnement physique et biologique de l’hydrosystème. 

Les actions à mener doivent donc nécessairement s’inscrire dans une logique de 

restauration, c’est-à-dire la catégorie R au sens du « Manuel de restauration hydro 

morphologique de l’AESN » 2008.  

Justification de l’intérêt général du projet 

L’article L211-7 du Code de l’Environnement autorise : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en 

application de l’article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales sont habilités à 

utiliser les articles L.151-36 à L.151-40 du code rural de la pêche maritime pour entreprendre 

l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 

présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. » 
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Le programme de renaturation de l’Ardon et d’une partie de l’Ailette s’inscrit dans le cadre 

du SDAGE Seine-Normandie. 

Ce programme d’actions vise les catégories de travaux et d’intervention éligibles à l’intérêt 

général suivantes : 

1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique.  

Ce programme d’actions concerne l’aménagement du lit mineur sur un linéaire avoisinant les 

7km de cours d’eau (Ardon + une partie de l’Ailette). 

2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau. 

Ce projet de restauration de l’écosystème aquatique prévoit un certain nombre 

d’aménagements dont les principaux sont les suivants : 

Reméandrage par déblais/remblais : La création de banquettes alternées par déblais-

remblais est une technique intéressante dans un contexte de lit rectiligne, comme sur 

l’Ardon. L’objectif poursuivi est de diversifier les écoulements et les habitats et de 

désenvaser le fond de la rivière en augmentant la vitesse d’écoulement en période de basses 

eaux (période d’étiage).  

Création de frayères à brochets : L’un des problèmes affectant le majeur parti des cours 

d’eau, dont l’Ardon, est le manque de frayère qui tend à faire diminuer les populations 

piscicoles. Le brochet utilise les prairies inondées du lit majeur de la rivière, où les végétaux 

lui servent de support de ponte. La reproduction du brochet est complète si le support de 

ponte reste immergé dans l’eau pendant une durée de 8 à 12 semaines.  

Remise en fond de vallée du lit : L’opération consiste à recréer un nouveau bras sinueux, se 

rapprochant le plus possible des caractéristiques d’un cours d’eau naturel. L’ancien tracé de 

l’Ardon servira de base pour la mise en place d’un tel aménagement. Un déboisement 

préalable de l’ensemble des surfaces concernées par le nouveau bras devra être réalisé.  

Recharge granulométrique : Une recharge granulométrique sera apportée ponctuellement 

sur l’ensemble du linéaire des travaux afin de combler le manque de substrat graveleux au 

fond du lit et de diversifier les habitats. Les matériaux utilisés seront de type alluvionnaire 

afin de s’adapter au mieux au milieu. 

Pose de clôtures : Seule la parcelle OB92 de la commune de Vaucelles-et-Beffecourt est 

concernée par la pose d’une clôture en rive droite de l’Ardon, sur un linéaire de 1000 m. La 

clôture sera posée en sommet de berge avec un retrait de ± 1m, en fonction des 

caractéristiques de la pâtures.  
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Restauration de la ripisylve : En l’absence de végétation sur les berges, l’érosion est 

favorisée, le courant accéléré, la température de l’eau augmentée et le phénomène 

d’eutrophisation favorisé. 

Amélioration de la franchissabilité piscicole : La continuité piscicole sur le périmètre du 

syndicat de l’Ardon et de l’Ailette est globalement bien respectée sur une grande partie 

du réseau hydrographique. Cependant, quelques obstacles restent encore problématiques.  

Mise en place de souches et d’épis déflecteurs : L’Ardon présente un intérêt piscicole non 

négligeable, cependant celui-ci présente un manque d’abris et de caches pour la faune 

aquatique, ce qui ne permet pas de réunir les conditions favorables au bon déroulement de 

la reproduction. 

Abattage de peupliers en bordure de cours d’eau : L’enracinement des peupliers est très 

superficiel. C’est pourquoi, le peuplier ne participe pas au maintien des berges. De plus, la 

présence de peupliers en berge participe également à l’appauvrissement de la diversité des 

boisements. 

De plus, le projet n’aura aucune incidence négative sur la morphologie de la rivière et la 

stabilité des berges, mais au contraire prévoit la végétalisation des talus de berges 

augmentant leur stabilité.   

3° La lutte contre la pollution.  

Le projet prévoit de diversifier les écoulements en réduisant la section mouillée en période 

de basses eaux, par la mise en place de banquettes et d’un gabarit adapté. Ces 

aménagements vont donc permettre d’éviter le réchauffement de l’eau, d’augmenter la 

concentration en oxygène dissous et d’améliorer la capacité auto-épuratoire du cours d’eau.  

4° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides, ainsi que des formations boisées riveraines. 

Les travaux de restauration inscrits dans ce programme vont permettre de reconquérir une 

hydromorphologie fonctionnelle sur environ 7km de cours d’eau, avec un gain écologique de 

création ou restauration d’habitats aquatiques conformes pour le brochet et ses espèces 

d’accompagnements.  

La renaturation de l’Ardon et d’une partie de l’Ailette va permettre également de diminuer 

l’impact thermique du réchauffement des eaux et d’assurer une meilleure oxygénation des 

eaux. 

Quant à la restauration paysagère du site, le projet prévoit notamment la mise en place 

d’arbres de hautes tiges en haut de berge en favorisant les espèces indigènes (aulnes, saules, 

charmes...) en associant des espèces buissonnantes et arbustives.  
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L’incidence du projet sera donc positive concernant les aspects paysagers et concourra à 

l’intérêt général de mise en valeur des milieux aquatiques. 

5° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques. 

Ce programme de travaux va faire l’objet d’un état initial et d’un suivi « multicritères » avec 

la mise en œuvre par le maître d’ouvrage des indicateurs physiques et biologiques, afin 

d’évaluer les gains écologiques. 

6° L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous bassin ou un groupement de sous 

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

Le diagnostic de terrain et le montage du projet préalables à la définition de ce programme 

d’actions ont été menés en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux, des services 

institutionnels et des partenaires techniques et financiers. Une concertation a été menée 

avec les propriétaires tout au long de la démarche.  

La procédure d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et au titre de l’intérêt général impose 

une information et un porter à connaissance du public et des tiers dans le cadre d’une 

enquête publique. Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public dans le cadre 

de permanences et le maître d’ouvrage pourra répondre aux observations et 

questionnements des riverains, usagers ou tiers.  

Au total, ce programme de restauration répond donc directement ou indirectement à 6 

points d’éligibilité confortant le caractère d’intérêt général des opérations.  

De plus, ce projet présente un caractère d’intérêt général car il vise directement les objectifs 

de restauration suivants : 

• Géomorphologique et géodynamique : 

o Se rapprocher des caractéristiques naturelles de l’Ardon dans ce secteur 

avant les travaux de chenalisation ; 

o Accompagner, voire guider, le travail naturel de la rivière. 

• Ecologique : 

o Favoriser le développement de formations végétales ripicoles et accroitre la 

biodiversité ; 

o Améliorer la qualité de la ressource en eau (amélioration de la capacité 

d’autoépuration du cours d’eau) et le développement de plantes hélophytes 

autochtones ; 
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o Améliorer l’attractivité du lit de la rivière pour les peuplements piscicoles 

(substrat et faciès d’écoulement diversifiés, mise en place de frayères…). 

• Hydraulique : 

o Ne pas aggraver les écoulements en période de crue ; 

o Améliorer les écoulements en période de basses eaux (étiage). 

• Paysagers : 

o Renforcer le caractère naturel du « paysage fluvial » associé aux cours d’eau 

de l’Ardon et de l’Ailette ; 

o Mettre en valeur les abords de la rivière. 

• Economique : 

o Promouvoir des solutions d’aménagement simples, rustiques et peu 

onéreuses ; 

o Optimiser la gestion des terrassements de manière à limiter la charge 

financière liée à l’évacuation de matériaux (équilibre déblai/remblai par 

tronçon, réutilisation des excédents…). 

 

 

f) Légitimité du syndicat à porter l’intérêt général (compléments en réponse au 

courrier du 30 novembre 2018) 

Le statut de cours d’eau non domanial 

L’Ardon et l’Ailette sont des cours d’eau non domaniaux. Baptisés ainsi par la loi n°64-1245, 

les cours d’eau non domaniaux étaient auparavant appelés non navigables ni flottables. En 

l’absence de définition précise, on peut considérer qu’il s’agit des cours d’eau naturels et 

permanents n’entrant pas dans le domaine public. Les dispositions propres aux cours d'eau 

non domaniaux sont exposées au chapitre V du Code de l’Environnement (articles L215-1 et 

suivants). 

Conformément à l’article L215-7, l'autorité administrative est chargée de la conservation et 

de la police des cours d'eau non domaniaux. Elle prend toutes dispositions pour assurer le 

libre cours des eaux. D’après l’article L215-12, les maires peuvent, sous l'autorité des 

préfets, prendre toutes les mesures nécessaires pour la police des cours d'eau. 

L’intervention de l’Etat est nécessaire afin d’assurer la sécurité et la cohérence des actions et 

d’éviter les abus de propriétaires susceptibles d’en gêner d’autres parfois éloignés. Ainsi, 

selon l’article L215-9, « le propriétaire riverain d'un cours d'eau non domanial ne peut 

exécuter des travaux au-dessus de ce cours d'eau ou le joignant qu'à la condition de ne pas 

préjudicier à l'écoulement et de ne causer aucun dommage aux propriétés voisines ». 
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D’après l’article L215-2, « le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires 

des deux rives ». Toutefois l’eau reste chose commune, ainsi que l’énonce l’article L. 210-1 

du code de l’environnement : « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa 

protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect 

des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 

Droits et devoirs des propriétaires riverains 

(cf 5.1.2 Informations et obligations des riverains de la présente DIG) 

Le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette 

Le préfet de l’Aisne a autorisé par arrêté en date du 7 mars 1968 la création du syndicat de 

curage des vallées de l’Ardon et de la Moyenne Ailette (devenu syndicat intercommunal de 

gestion de l’Ardon et le moyenne Ailette le 2 août 2011). Regroupant 1 communauté 

d’agglomération (Pays de Laon) et 3 communautés de communes (Val de l’Aisne, Chemin 

des Dames et Picardie des Châteaux), soit 24 communes, ses missions sont définies par les 4 

items suivants : 

• (1°) l’aménagement d’un bassin versant ou d’une fraction de bassin hydrographique. 

• (2°) l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, y compris les accès à ce cours 

d’eau. 

• (5°) la défense contre les inondations. 

• (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

Le programme de travaux porté par le syndicat doit permettre d’améliorer la qualité 

écologique, les conditions hydrauliques en période de basses eaux et de revaloriser les cours 

d’eau tant d’un point de vue environnemental que paysager, par la réalisation de travaux sur 

le milieu physique : lit, berges, lit majeur et ouvrages hydrauliques.  

Le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette porte la responsabilité des 

engagements pris par l’état français pour respecter les objectifs fixés par la Directive Cadre 

Européenne sur l’Eau. Il présente non seulement la pleine légitimité à porter l’intérêt 

général, mais également le devoir de faire aboutir ce programme d’actions.    
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g) Fournir l’accord du ou des propriétaires concernés par les travaux de remise en 

fond de vallée de l’Ardon sur la commune de Vaucelles-et-Beffecourt 

(compléments du 9 novembre 2018) 

Le seul propriétaire concerné par les travaux de remise en fond de vallée du lit est la commune 

de Vaucelles-et-Beffecourt (représentée par son maire M. Fraise) : 
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Rubriques du code de l’environnement concernées par ce projet, soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement 

ARTICLE R.214-1 - Titre III : IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

 

Rubrique 
Caractéristiques du projet 

Projet 

soumis à N° Intitulé 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 

modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 

d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 

0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

1. Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 
100 m (A) ;  

2. Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).  

Modification des profils en long et 

en travers sur 7000 mètres.  
Autorisation 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur 

d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les 

zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 

d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de 

brochet :  

1. Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;  

2. Dans les autres cas (D).  

L’Ardon est classé comme 

abritant des frayères de la liste 2. 

Les travaux par création de 

banquettes tendent à recréer des 

zones de frayères. Cependant le 

tronçon peut être perturbé 

pendant la phase travaux. 

Déclaration 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau 

étant :  

1. Supérieure ou égale à 1 ha (A) 

2. Supérieure à 0.1 ha, mais inférieure à 1 ha (D) 

Mise en eau des frayères à 

brochets et des nouveaux bras 

créés dont la surface est 

supérieure à 0,1 ha, mais 

inférieure à 1 ha. 

Déclaration 

 

Au regard de ces rubriques, le projet est soumis à une procédure d’autorisation au titre des 

articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 
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Arrêté de déclaration d’intérêt général du 14 décembre 1988 (il s’agit des seuls documents 

retrouvés dans les archives du syndicat) 
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Mémoire explicatif de la DIG du 14 décembre 1988 
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Le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette ne possède aucun autre document. 

 

Lien avec le projet actuel (compléments du 14 septembre 2018) 

Depuis sa création et ce jusqu’à la fin des années 80, le syndicat du bassin versant de l’Ardon 

et de l’Ailette a effectué plusieurs tranches de travaux basées sur des opérations de curage, 

de réfection d’ouvrage d’art et d’entretien (cf DIG ci-dessus).  

A cette époque, l’objectif des travaux était de drainer et d’assainir un maximum les terres en 

élargissant, curant et rectifiant les cours d’eau. Néanmoins, ces pratiques ne sont pas restées 

sans conséquence pour les cours d’eau du territoire. Effectivement, le fait de curer, de 

recalibrer et de rectifier un cours d’eau entraine un certain nombre de désordres. Un lit 

rectiligne et surdimensionné n’assure plus le bon fonctionnement hydro-morphologique de 

la rivière et constitue ainsi un milieu défavorable pour la vie aquatique. En effet les 

écoulements y sont lentiques et homogènes, ce qui favorise un colmatage important du fond 

par les sédiments fins et un envasement récurrent.  
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Depuis 1990, le syndicat, ayant réalisé les limites de tels aménagements, a décidé d’une part 

de procéder à des interventions plus douces et d’autre part d'entretenir régulièrement le 

réseau anciennement restauré.  

De plus, dans le contexte général de l’atteinte du bon état exigé par la directive cadre sur 

l’eau, le syndicat a finalisé en 2010 une étude préalable à l’aménagement et à la gestion des 

cours d’eau du bassin de l’Ailette.  

Ainsi, des travaux d’arasement ou d’aménagement d’ouvrages pour restaurer la continuité 

écologique et de reméandrage de cours d’eau ont été réalisés depuis 2012. On peut citer en 

exemple l’arasement du seuil du pont d’Elle, le reméandrage du ru du Grand Marais et le 

reméandrage d’un tronçon test de l’Ardon. 

 

Au vu du succès rencontrés par ces aménagements (cf justification de l’intérêt général), le 

syndicat a décidé d’être encore plus ambitieux en poursuivant ces travaux de renaturation 

sur un linéaire avoisinant les 7 km, afin que l’Ardon retrouve un caractère beaucoup plus 

naturel sur la majeure partie de son cours.  
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Schémas avec cotes d’un épi avant et après travaux (compléments du 9 novembre 2018) 
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Schémas avec cotes d’un épi avant et après travaux (compléments du 9 novembre 2018) 

 

Plans de localisation des épis (cf planches 1 et 2) 
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Profils en travers cotés de la berge contenant l’épi avant et après travaux (compléments du 9 novembre 2018) 
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Démontrer l’intérêt du reprofilage des berges et de l’apport de terre végétale (compléments du 9 

novembre 2018) 

La réalisation d’épis dans un contexte de restauration est adaptée pour répondre aux 

objectifs principaux suivants : 

- Réduire la section d’écoulement en période d’étiage ; 

- Créer un chenal central sinueux ; 

- Accélérer et diversifier les vitesses d’écoulements ; 

- Favoriser les zones de dépôts derrière les épis ; 

- Diversifier les écoulements et le substrat ; 

- Diversifier les habitats ; 

- Lutter contre la prolifération de la végétation aquatique. 

C’est dans ce contexte que le syndicat a souhaité mettre en place 120 épis déflecteurs 

alternés sur le cours d’eau Ardon en 2016, dans le secteur de Leuilly (faubourg de Laon). 

Néanmoins, l’efficacité de 90 de ces épis n’est pas optimale, c’est-à-dire qu’ils ne 

remplissent pas actuellement tous les objectifs précédemment cités (ils ne diversifient pas 

suffisamment les écoulements par exemple), car aucune zone de dépôts en aval immédiat 

de l’épi ne s’est créée.  

L’épi étant constitué de fagots de branches, celui-ci est donc perméable et ne permet pas de 

réduire suffisamment la section d’écoulement en période d’étiage. De fait, les vitesses 

d’écoulements ne sont pas suffisamment diversifiées et trop faibles pour mobiliser les 

particules les plus fines.     

Afin d’augmenter leur efficacité, notamment en matière de diversification des écoulements, 

un apport de terre végétale compris entre 4 et 5 mᶟ et un reprofilage des berges sont donc 

nécessaires. Ces travaux sont donc justifiés et d’intérêt général.  

 

Nature de la terre végétale (compléments du 9 novembre 2018) 

La terre végétale devra être saine, drainante, humifère, exempte de déchets et ne pas 

comporter plus de 20 % d'argile. 

La terre présentera tous les signes de bonne santé et de qualité nécessaires à la parfaite 

reprise des végétaux, elle ne présentera pas de traces d'hydromorphie et d'éléments 

toxiques (rémanence de désherbants dans le sol). En particulier, elle n'aura pas été traitée 

avec quelque produit phytosanitaire que ce soit un an avant sa mise en œuvre et ne 

proviendra pas non plus de tas où elle aurait été stockée pendant plus d'un mois sur plus 

d'un mètre d'épaisseur. Elle proviendra de la fraction véritablement vivante du sol ce qui 

correspond aux trente premiers centimètres de la couche superficielle. 

Elle sera acheminée sur site et reprise à l’aide de la pelle hydraulique équipée d’un godet. 
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Définition : Etanchéification des épis (compléments du 9 novembre 2018) 

L’étanchéification d’un épi consiste à le rendre imperméable, c’est-à-dire qu’il s’agit d’éviter 

que les fluides et en particulier l’eau puisse passer au travers. Cette étanchéification est 

réalisée à partir de terre végétale et permet à l’épi de retrouver sa fonctionnalité optimale.

 

Raison de mise en place, intérêt, fonctionnement et impact des épis sur le milieu (compléments en 

réponse au courrier du 30 novembre 2018) 

Objectifs/raison de leur mise en place : 

Dans un contexte de lit rectiligne, avec un fond uniforme, la mise en place de petits 

aménagements en lit mineur (épis déflecteurs) permet de redonner une certaine sinuosité et 

diversité au cours d’eau.  

La diversification du lit mineur par la mise en place d’épis déflecteurs permet : 

- Une amélioration de l’attractivité (diversifier les substrats) et de l’hétérogénéité 

(diversifier les écoulements) du lit mineur ; 

- Une remobilisation des matériaux déposés dans le lit et une réactivation du 

processus d’auto-curage dans les zones de sédimentation ; 

- Une réoxygénation de la masse d’eau dans les secteurs lentiques ; 

Principe/fonctionnement de ces épis : 

Les épis sont des aménagements rustiques qui permettent de diversifier les écoulements 

(zones rapides, zones lentes) et d’offrir des caches qui permettent à la vie aquatique 

(insectes, crustacés, poissons, amphibiens, oiseaux) de venir coloniser les milieux. 

Sur des cours d’eau de faible puissance spécifique, comme l’Ardon par exemple, les effets 

induits sont réduits et limités à un effet de cache et abri pour la faune piscicole.  

Néanmoins, pour améliorer l’efficacité de ces épis, notamment dans la diversification des 

écoulements, une étanchéification est nécessaire.  

 
Source : AEAG, Conseil Supérieur de la pêche 
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L’objectif est de se rapprocher des effets induits par un banquette végétalisée, c’est-à-dire 

une réduction de la section mouillée en période d’étiage, pour augmenter la vitesse 

d’écoulement et ainsi désenvaser le fond du lit et diversifier les habitats.  

La littérature présente de très nombreux types d’épis avec des agencements de blocs 

d’enrochement ou l’emploi de techniques issues du génie végétal.  

Dans le cas présent, le syndicat a fait le choix de réaliser ces épis en génie végétal, il s’agit 

notamment de pieux battus en quinconce, entre lesquels sont positionnés des fagots de 

branches mortes (cf schémas ci-dessus).  

Ces déflecteurs en génie végétal peuvent être orientés vers l’amont ou vers l’aval suivant 

l’objectif recherché et la puissance spécifique du cours d’eau. Dans le cas présent, les épis 

déflecteurs ont été orientés vers l’aval afin d’accélérer les écoulements en période de basses 

eaux et favoriser le dépôt en aval de l’épi conformément au schéma ci-dessous.  

 

Les épis avec une inclinaison amont sont beaucoup plus adaptés à la protection de berge, à 

la navigation et aux cours d’eau possédant une puissance spécifique moyenne à forte 

(source : diagnostic, aménagement et gestion des rivières, DEGOUTTE 2008).  

Concernant l’Ardon, celui-ci possède une puissance spécifique faible de 14 W/m² (inférieure 

à 30W/m²), l’inclinaison aval des épis est donc tout à fait justifiée.  

De plus, aucune étude à l’heure actuelle ne permet de privilégier avec certitude une 

inclinaison plutôt qu’une autre, néanmoins, plusieurs retours d’expérience ont permis de 

démontrer l’efficacité des épis déflecteurs avec une inclinaison aval dans la diversification 

des écoulements (cf épis sur le grand marais). 

Avantages/intérêt pour le milieu : 

Ce type de structure en génie végétal peut avoir une durée de vie limitée, elle prend alors 

tout son intérêt si elle favorise, à terme, la création d’un épi naturel (banquette végétalisée) 

par accumulation de sédiments en aval de la structure et reprise de la végétation. Elle 

permet aussi de : 

- Réorienter et diversifier le courant ; 

- Désenvaser le centre du lit ; 

- Accumuler et maintenir les sédiments en bordure de berge à l’aval de la structure ; 

- Protéger les berges. 

P = Affouillement 

B = Banc de sédiments 
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Précautions d’usage : 

Dans le cas présent, afin que l’épi puisse être le plus efficace possible, il faut que : 

- La structure soit le plus étanche possible ; 

- L’angle de l’épi par rapport à la berge n’excède pas 45° ; 

- Les dimensions de la structure soient adaptées au gabarit de la rivière, c’est-à-dire 

que l’épi ne doit pas excéder la moitié de la largeur du lit mineur, sous peine 

d’entraver le bon écoulement des eaux. 

Quelques retours d’expérience/ impact quantifié sur le milieu : 

L’efficacité de ces épis déflecteurs avec une inclinaison aval a été démontrée à de multiples 

reprises. Voici quelques exemples de réalisations : 

 

 

 

 

Exemple de réalisation – Epis déflecteurs sur la Seille (source : AERM) et la Rosselle (chantier SOGREAH 2006) 

Exemple de réalisation – Epis déflecteurs sur l’Ource (chantier SOGREAH 2008) 
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La mise en place d’épis déflecteurs avec une inclinaison aval et le talutage des berges en 

pente douce sur le ru du Grand Marais (affluent de l’Ardon) ont permis de réduire 

significativement la section d’écoulement en période d’étiage, de diversifier les écoulements 

et de favoriser le phénomène d’auto-curage. La vase et les particules les plus fines ont été 

mobilisées, laissant place à un substrat et des habitats beaucoup plus diversifiés (cf photos 

ci-dessus).  De plus, les techniciens ont constaté la présence de nombreux brochets au sein 

de ces épis.  

Concernant les épis réalisés sur l’Ardon en 2016, ils ont permis essentiellement d’apporter 

de l’habitat. La section d’écoulement en période d’étiage a été réduite de 4m à 2m, 

néanmoins, la lame d’eau et la vitesse d’écoulement ont très peu augmenté. Ce manque 

d’efficacité s’explique par le fait que les épis ne sont pas suffisamment étanches. Il est donc 

nécessaire de faire un léger apport de terre végétale en aval de l’épi, afin de créer la 

banquette (atterrissement) qui aurait dû se former naturellement grâce au transit 

sédimentaire. Dans le cas présent, l’épi permettra donc de protéger cette banquette et 

d’augmenter le nombre de caches au sein du cours d’eau.  

 

Exemple de réalisation – Epis déflecteurs sur le ru du Grand Marais (affluent de l’Ardon) 
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Choix de ces travaux parmi les alternatives possibles : 

Une fois le diagnostic posé, il s’agit de mettre en œuvre la solution la plus adaptée. Dans le 

cas présent, deux solutions existaient, soit la mise en place de banquettes par déblai-

remblai, soit la mise en place d’épis déflecteurs avec une inclinaison aval. 

Le choix du syndicat s’est porté sur la deuxième solution pour des raisons techniques 

(absence de merlons de curage pour réaliser les banquettes) et financières (coût moins élevé 

des épis déflecteurs) : 

Solutions Coût Inconvénients Avantages 

N°1 : Banquettes 

en déblai-remblai 

175 à 200 € 

HT/ml 

- absence de merlons 

de curage faisant 

augmenter le coût 

- coût plus élevé 

- efficacité 

immédiate 

N°2 : Epis 

déflecteurs en 

génie végétal avec 

une inclinaison 

aval 

75 € HT/ml 

- efficacité non 

immédiate puisqu’il 

faut attendre la 

création d’un 

atterrissement en 

aval de l’épi 

- coût moins 

élevé 
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a) Quelques définitions générales sur la continuité écologique (compléments du 14 

septembre 2018) 

Définition de la continuité écologique 

La continuité écologique se définit par la possibilité de circulation des espèces animales et le 

bon déroulement du transport des sédiments. Elle a une dimension amont-aval, impact des 

obstacles transversaux comme les seuils et les barrages, et une dimension latérale, impact 

lié aux ouvrages longitudinaux comme les digues et les protections de berges.  

Définition d’un obstacle à la continuité écologique 

C’est un ouvrage qui ne permet pas la libre circulation des espèces biologiques et l’accès aux 

zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri. Il 

interrompt ainsi les connexions latérales avec les réservoirs biologiques. De même, il 

empêche le bon déroulement du transport sédimentaire. 

Appréciation de la franchissabilité d’un ouvrage 

Pour apprécier la franchissabilité d’un ouvrage par les poissons, des espèces cibles sont 

définies (truite et/ou brochet) et des critères d’évaluation simples sont appliqués (hauteur 

de chute, profondeur de la fosse d’appel, hauteur de la lame d’eau, conditions hydrauliques 

de franchissement). 

b) Déplacement du brochet au niveau des ouvrages existants, sur la commune de 

Chivy-lès-Etouvelles (compléments du 14 septembre 2018) 

Contexte piscicole 

L’Ardon et l’Ailette se situe en contexte piscicole intermédiaire, c’est-à-dire que les 

caractéristiques naturelles du milieu (potentiel originel) 

conviennent aux exigences du cycle biologique de toutes ou 

parties des espèces des domaines cyprinicoles et salmonicoles.  

Néanmoins, au vu des caractéristiques actuelles de ces cours 

d’eau, il parait peu probable qu’une population autonome de 

truite fario se réimplante. Les actions proposées pour ce contexte 

concerneront donc prioritairement le brochet (bien que certaines 

actions bénéfiques pour le brochet le soient également pour la 

truite fario).  

  

Source : Laurent MADELON (FDAAPPMA 27) 
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Quels sont les obstacles qui empêchent le déplacement du brochet au niveau de la commune de 

Chivy-lès-Etouvelles ? 

 

 

Au niveau de la commune de Chivy-lès-Etouvelles se trouvent trois obstacles à la continuité 

écologique, il s’agit des ouvrages suivants : 

- Le seuil du moulin de Chivy-lès-Etouvelles sur le cours d’eau Ardon, totalement 

infranchissable pour la faune piscicole en toute période, avec une hauteur de chute 

de plus de 1.5m. 

- Un ancien vannage sur le bras de dérivation (vieille rivière), constitué d’un amas de 

blocs calcaires. Il est franchissable uniquement en période de hautes eaux par toutes 

les espèces piscicoles. En période de basses eaux, sa franchissabilité est limitée pour 

le brochet et les espèces d’accompagnement, puisque la hauteur de la chute d’eau 

peut atteindre 25 cm (cf photo ci-dessous). 

- Le radier du pont sur le bras de dérivation (vieille rivière), constitué d’une assise en 

béton et d’un amas de blocs calcaires. Il est franchissable uniquement en période de 

hautes eaux par toutes les espèces piscicoles. En période de basses eaux, sa 

franchissabilité est limitée pour le brochet et les espèces d’accompagnement, 

puisque la hauteur de la chute d’eau peut atteindre 20 cm (cf photo ci-dessous). 

 

 

Localisation des obstacles à la continuité écologique, au niveau de la commune de Chivy-lès-Etouvelles 
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Ancien vannage présent sur « la vieille rivière » 

Radier du pont présent sur « la vieille rivière » 
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Les différentes solutions d’aménagements 

Une fois le diagnostic posé, il s’agit de mettre en œuvre la solution la plus adaptée. Dans le 

cas présent, deux solutions existent, soit la suppression totale du seuil du moulin de Chivy-

lès-Etouvelles, soit l’aménagement du bras de dérivation pour le rendre franchissable. 

➔ Solution n°1, Suppression totale du seuil du moulin de Chivy-lès-Etouvelles : 

Face à un ouvrage dont l’utilité n’est plus justifiée, la solution à privilégier, en concertation, 

est son retrait total. En effet, ce type de mesure assure la continuité écologique et améliore 

la qualité des habitats aquatiques en supprimant l’effet retenue amont.  

Dans le cas présent, cette solution n’a pas été retenue pour des raisons financières (coût 

trop élevé) et techniques (emplacement sous la route principale de la commune). 

 

➔ Solution n°2, Aménagement du bras de dérivation pour le rendre franchissable : 

Lorsqu’un seuil ou un ouvrage ne peut être effacé, il est intéressant de créer une rivière de 

contournement. Ce genre d’aménagement présente l’avantage de pouvoir être utilisable par 

toutes les espèces piscicoles, étant donné qu’il se rapproche des conditions naturelles du 

cours d’eau.  

Dans le cas présent, cette rivière de contournement existe déjà, il s’agit du bras de 

dérivation (vieille rivière). Néanmoins, celle-ci possède deux obstacles qu’il convient 

d’aménager, afin de les rendre franchissables pour toute espèce et en toute période. C’est 

pour ces raisons que cette solution a été retenue (coût assez faible).  

 

Les aménagements projetés 

Afin d’améliorer la franchissabilité piscicole sur ce bras de dérivation, la mise en place de : 

- 2 microseuils empierrés en V inversé (< à 20 cm de chute) et d’une recharge 

granulométrique sur environ 10 m s’avèrent indispensables au niveau du radier du 

pont. 

- blocs, de tailles variables, en quinconce pour morceler la chute existante, d’une 

recharge granulométrique sur environ 5 m et d’une banquette en rive gauche (apport 

de 4 mᶟ de terre végétale), s’avèrent indispensables au niveau de l’ancien vannage. 

La mise en place de microseuils empierrés et de blocs en quinconce permet le 

fractionnement d’une chute d’eau non franchissable en plusieurs petites chutes d’eau 

franchissables.  

L’opération consiste à la mise en œuvre d’enrochements libres ancrés dans le lit (tranchée 

entre 20 et 30 cm) et dans la berge (largeur 70 à 80 cm) qui sont parfaitement appareillés. 

Les interstices entre les blocs sont comblés par des blocs de plus petite taille, afin de 

stabiliser l’ouvrage.  
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Amélioration de la franchissabilité piscicole par la mise en place de blocs pour morceler la chute existante, au niveau de l’ancien vannage 

Etat projeté 

 

 

 

Avant Travaux Après Travaux 
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Amélioration de la franchissabilité piscicole par la mise en place de blocs et de microseuils en V inversé pour morceler la chute existante, 

au niveau du radier du pont 

Etat projeté 

Avant Travaux Après Travaux 
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Capacité de saut du brochet (source protocole ICE) (compléments du 9 novembre 2018) 

Seules certaines espèces (saumon atlantique, truite de mer, truite de rivière, mulet et ombre 

commun) utilisent fréquemment leurs capacités de saut pour franchir un obstacle. 

Le brochet et ses espèces d’accompagnement ne sont pas considérés comme des espèces 

disposant d’une réelle capacité de saut, ce qui implique que le brochet ne peut donc franchir 

une hauteur de chute comprise entre 20 et 30 cm comme c’est le cas, en période d’étiage, 

pour les ouvrages présents sur le cours d’eau de l’Ardon au niveau de la commune de Chivy-

lès-Etouvelles.  

Concernant les aménagements projetés (microseuils et blocs), ces derniers ne permettent 

pas de rétablir la continuité écologique puisque cette dernière existe déjà en période de 

hautes eaux, mais d’améliorer la franchissabilité piscicole pour le brochet et ses espèces 

d’accompagnement en période d’étiage. 

Actuellement, le brochet et ses espèces d’accompagnement peuvent divaguer librement sur 

l’Ardon d’aval en amont et d’amont en aval uniquement en période de crue. La période 

d’étiage constitue la période la plus difficile pour ces espèces qui ne disposent pas d’une 

réelle capacité de saut. La moindre chute d’eau présente sur le cours d’eau constitue donc 

un obstacle à la migration du brochet. 

Le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette ne dispose d’aucune donnée 

supplémentaire et ne peut donc vous fournir une note de calcul hydraulique sur la 

franchissabilité actuelle des trois ouvrages mentionnés dans la présente DIG. 

 

Réalisation d’un protocole ICE après travaux (compléments du 9 novembre 2018) 

Afin de prouver l’efficacité des aménagements, un protocole ICE pourra être réalisé par les 

services de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) après travaux. Il s’agit d’une 

méthode d’évaluation harmonisée de la franchissabilité d’un ouvrage pour l’ensemble du 

territoire français, robuste, limitant tout recours à l’expertise et nécessitant un 

investissement minimal sur le terrain.  

Ce protocole intègre un certain nombre de données parmi lesquelles on peut citer la 

capacité de saut et de nage des espèces, le type d’obstacle, ainsi que la géométrie et les 

conditions hydrauliques au niveau de l’ouvrage. 

Ces données vont permettre de déterminer ensuite la classe de franchissabilité de l’obstacle 

pour la (ou les) espèces cibles à partir d’arbres décisionnels : 
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De quelle manière ces micro-seuils vont permettre le passage de la faune piscicole (compléments 

en réponse au courrier du 30 novembre 2018) 

Aménager un obstacle consiste à trouver la technique appropriée par rapport aux 

dysfonctionnements à corriger.  

Dans le cas présent, la technique la plus appropriée est la mise ne place de micro-seuils (ou 

pré-barrages), le recours à cette technique est adapté pour des chutes qui restent faibles 

(inférieure à 1.5m). Ce type de dispositif a principalement pour objectif de rattraper une 

hauteur de chute inférieure à 1.5m, en la fractionnant en une série de micro-chutes (source : 

guide de mise en œuvre de la continuité écologique de la fédération de pêche 29).  

Pour les cours d’eau de petite taille (largeur inférieure à 3 m), les micro-seuils doivent être 

implantés sur toute la largeur du lit mineur. Une attention particulière sera donnée à 

l’ancrage des dispositifs dans la berge et à leur orientation (en V inversé afin de canaliser les 

écoulements vers le milieu du lit).  

La réalisation de micro-seuils doit tenir compte des capacités de nage des espèces de 

poissons concernés. Compte tenu du contexte cyprinicole (brochet) de l’Ardon, on veillera à 

limiter la hauteur de chute entre les bassins à 5 cm avec un tirant d’eau minimum de 15cm 

(totalement franchissable par le brochet en toute saison).   

Ce dispositif a déjà fait ses preuves à de multiples reprises dans le passé (cf photographies ci-

dessous) notamment sur cette rivière de contournement de l’Ardon en 2014. Néanmoins, 

l’aménagement n’avait pas résisté aux plus fortes crues du fait d’un mauvais ancrage en 

berge, d’où l’intérêt de rester vigilant sur ce point, pour que ce dispositif perdure dans le 

temps.   

 

 

 

Source : Guide de mise en œuvre de la continuité écologique sur les cours d’eau (AELB et fédération de pêche 29) 



 

 

86 
 

 

 

 

Estimation du tirant d’eau minimum nécessaire pour le passage du brochet et de ses espèces 

d’accompagnement (compléments en réponse au courrier du 30 novembre 2018) 

Pour permettre au poisson d’utiliser ses pleines capacités de nage, il est nécessaire que le 

tirant d’eau soit suffisant pour lui permettre d’assurer sa propulsion par l’ondulation de son 

corps et les mouvements de sa nageoire caudale. Cette lame d’eau minimale est liée à la 

taille du poisson et à sa morphologie.  

Concernant le brochet et ses espèces d’accompagnement, dans la littérature, il est souvent 

mentionné une lame d’eau minimale de l’ordre de 15cm pour assurer le passage de ces 

individus.  

Actuellement ce tirant d’eau est de 15cm maximum en période d’étiage. Néanmoins, lors 

des périodes les plus sèches comme en 2018 par exemple, ce tirant d’eau n’est plus que de 5 

à 10 cm seulement, ce qui n’est pas suffisant pour permettre le passage de ces espèces. Une 

amélioration de la franchissabilité est donc nécessaire au niveau de ces ouvrages.  

Pour conclure, le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette ne dispose d’aucune 

donnée supplémentaire et ne peut donc fournir une note de calcul hydraulique et de la 

modélisation sur la franchissabilité actuelle des trois ouvrages mentionnés dans la présente 

DIG (conformément à la réunion en DDT du 20 novembre 2018). 

Source : syndicat du bassin versant de la Vilaine amont 
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Localisation des mesures de suivi (compléments du 9 novembre 2018) 
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Fréquence des mesures de suivi (compléments du 9 novembre 2018) 

Afin d’évaluer les aspects bénéfiques des travaux de renaturation sur le milieu, des 

campagnes de mesures et d’échantillonnages seront programmées avant et après réalisation 

de ce projet, dans le but de justifier l’efficacité de ces travaux sur la biodiversité aquatique. 

Plusieurs protocoles seront lancés :  

Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) : Ce protocole d’échantillonnage permet 

d’inventorier la microfaune aquatique (insectes et mollusques) présents dans le fond de la 

rivière et d’évaluer la qualité du milieu aquatique grâce à des espèces dites bio-indicatrices 

ou polluo-sensibles. Une campagne de prélèvements sera réalisée avant et après travaux. 

Afin de mettre en évidence l’évolution spatiale de la qualité biologique sur l’Ardon, pendant 

toute la durée de la déclaration d’intérêt général, des mesures auront lieu sur chacune des 

trois stations suscitées, une fois par an, pendant la période d’étiage. 

Campagnes de pêches électriques : En partenariat avec la Fédération Départementale de 

Pêche et des Milieux Aquatiques, des campagnes d’inventaires des populations de poissons 

seront mises en œuvre. Ces mesures permettent d’observer la répartition et l’évolution des 

espèces avant et après travaux (espèce repère : Brochet).    

Afin d’évaluer l’amélioration attendue des peuplements piscicoles, une pêche électrique sera 

réalisée chaque année en période d’étiage par la fédération de pêche de l’Aisne. Ces mesures 

auront lieu à minima pendant trois ans après la fin des travaux.  

Campagnes de mesures physico-chimiques : Elles permettront également de justifier ou non 

d’une amélioration de la qualité de l’eau selon différents critères (Nitrates, Phosphates, PH, 

Température, Oxygène, Conductivité …).  

Afin de mettre en évidence l’évolution spatiale de la qualité physico-chimique sur l’Ardon, 

pendant toute la durée de la déclaration d’intérêt général, des mesures auront lieu sur 

chacune des trois stations suscitées, deux fois par an, au mois de mai et au mois de 

novembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 


